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ARTICLE 6

Après les mots :  « territoriales des comptes »,  rédiger  ainsi  la  fin de l’alinéa 54 de cet 
article :

« mentionnées à l’article L. 252-1. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  ayant  pour  objet  d’assurer  une  référence  plus  directe  aux  chambres 
territoriales des comptes concernées.


